
ENTENTE DE MODIFICATION 

En ce qui concerne le 

PLAN DE MISE EN CEUVRE DE L'ENTENTE DEFINITIVE DES 
PREMIERES NATIONS DE CHAMPAGNE ET AISHIHIK 

ENTRE 

SA MAJESTE LA REINE DU CHEF DU CANADA, 
representee par le sous-ministre adjoint principal du ministere des Affaires indiennes 

et du Nord canadien ( « Canada » ); 

ET 

ET 

LES PREMIERES NATIONS DE CHAMPAGNE ET AISHIHIK, 
representees par le chef James Allen ( « PNCA » ); 

LE GOUVERNEMENT DU YUKON, 
represente par Ia sous-ministre adjointe, Division des relations avec les 

Autochtones, Bureau du Conseil executif ( « Yukon » ); 

(les « parties » a Ia presente Entente de modification). 

ATTENDU QUE 

A. Les parties sont egalement les parties au plan de mise en reuvre de !'Entente 
definitive des Premieres nations de Champagne et Aishihik ( « Plan de 
I'EDPNCA » ). 

B. Le paragraphe 24 du plan de I'EDPNCA permet aux parties de modifier le 
plan de I'EDPNCA par accord a tout moment et exige que toute modification 
soit etablie par ecrit par les parties. 

C. Les parties souhaitent maintenant modifier le plan de I'EDPNCA pour refleter 
le resultat de recentes negociations concernant le financement du Conseil 
des ressources renouvelables d'Aisek et de Ia Commission de gestion du 
pare national Kluane. 

EN CONSEQUENCE, les parties conviennent que le plan de I'EDPNCA est modifie 
comme suit: 



1. Le paragraphs 12 est supprime et remplace par ce qui suit : 

12. Sous reserve de toute modification apportee au Plan de mise en 
ceuvre de I'EDPNCA par les parties, et sous reserve du 
paragraphs 148, le Yukon versera 144 657 $ (dollars constants 
de 2014) par an, pendant Ia periode de dix ans decrite au 
paragraphs 13, au Conseil des ressources renouvelables 
constitue en vertu de Ia section 16.6.0 de I'EDPNCA. Ce 
versement fait l'objet de rajustements annuels prevus a Ia 
partie 6 de l'annexe 1 du plan de mise en ceuvre de I' Accord
cadre definitif (annexe A). 

2. Le paragraphs 13 est supprime et remplace par ce qui suit : 

13. Sous reserve de'toute modification apportee au plan de 
I'EDPNCA par les parties, le versement par le Canada au Yukon 
de Ia somme prevue au paragraphs 12, ou de toute somme 
modifiee devant etre versee, represents !'execution des 
obligations du Canada en matiere de financement accords au 
Conseil des ressources renouvelables pour Ia periode de dix 
ans s'etendant du 1er avril2014 au 31 mars 2024, 
conformement a !'article 16.6.7 de I'EDPNCA. 

3. Une nouvelle clause est ajoutee immediatement apres le paragraphs 14. Elle se 
lit comme suit : 

148. Sous reserve de toute modification apportee au plan de 
l'EDPNCA par les parties, le paiement du montant indique au 
paragraphs 12 au Conseil des ressources renouvelables doit 
etre soumis a une approbation annuelle dans le cadre de 
l'examen annuel du budget et du processus d'approbation etabli 
a !'article 16.6.7 de I'EDPNCA. Un report de 15% de Ia dotation 
annuelle sera autorise; tout montant superieur sera considers 
comme excedentaire et sera recupere par le gouvernement. 
L'accord de financement etabli en vertu du paragraphs 14 doit 
encadrer le report de 15 % et Ia procedure de recouvrement. 

4. Le paragraphs 15 est supprime et remplace par ce qui suit : 

15. Sous reserve de toute modification apportee au plan de 
I'EDPNCA par les parties et sous reserve du paragraphs 188, le 
Canada versera 60 253$ (dollars constants de 2014) par an a 
Ia Commission de gestion du pare national Kluane, creee 
conformement au chapitre 1 0, annexe A, section 6.0 de 
I'EDPNCA. Ce versement s'ajoute au financement accords a Ia 
Commission de gestion du pare national Kluane en vertu du 
paragraphs 4.9 du plan de mise en ceuvre de I' entente definitive 
de Ia Premiere Nation Kluane et fera l'objet de rajustements 



annuals de Ia maniere decrite dans Ia partie 6 de l'annexe 1 du 
plan de mise en ceuvre de I' Accord-cadre definitif. 

5. Le paragraphe 16 est supprime et remplace par ce qui suit : 

16. Sous reserve de toute modification apportee au plan de 
I'EDPNCA par les parties, le versement par le Canada a Ia 
Commission de gestion du pare national Kluane du montant 
indique au paragraphe 15, o'u de toute somme modifiee davant 
etre versee, represente !'execution des obligations du Canada 
en matiere de financement de Ia Commission de gestion du pare 
national Kluane pour Ia periode de dix ans s'etendant du 1 er avril 
2014 au 31 mars 2024, conformement a !'article 2.12.2.8 de 
I'EDPNCA. 

6. Une nouvelle clause est ajoutee immediatement apres le paragraphe 18. Elle se 
lit comme suit : 

188. Sous reserve de toute modification apportee au plan de 
I'EDPNCA par les parties, le paiement du montant indique au 
paragraphe 15 a Ia Commission de gestion du pare national 
Kluane doit etre soumis a une approbation annuelle dans le 
cadre de l'examen annual du budget et du processus 
d'approbation etabli a !'article 2.12.2.8 de I'EDPNCA. Un report 
de 15 % de Ia dotation annuelle sera autorise; tout montant 
superieur sera considere comme excedentaire et sera recupere 
par le gouvernement. Les accords de financement etablis en 
vertu du paragraphe 17 doivent encadrer le report de 15 % et Ia 
procedure de recouvrement. 

7. L'Entente de modification peut etre signee en plusieurs exemplaires, chacun 
d'eux etant repute constituer un original, mais constituant ensemble un seul et 
meme document, et Ia date de !'Entente de modification est reputee etre celle a 
laquelle Ia derniere signature y a ete apposee. 



~ ffl'fh ~ ---Signe a , le (ZLL_ jour der:R-. _ tc.u / 201,t. :J 

Sa Majesta Ia Reine du chef du Canada 

Joe 0'*Cf 
Sous-ministre adjoint principal 
Traites et gouvernement autochtone 
Affaires autochtones et Developpement du Nord Canada 

Signe a ________ , le __ jour de ____ 2014. 

Les Premieres nations de Champagne et Aishihik 

~~ mes Allen 
Chef 

Gouvernement du Yukon 

Karyn Armour Temoin 
Sous-ministre adjointe 
Division des relations avec les Autochtones 
Bureau du Conseil executif 



Signt~ a I led() jour de Jet~:.... 20) . s 
Sa Majesta Ia Reine du chef du Canada 

Jo~rl 
Sous-ministre adjoint principal 
Traites et gouvernement autochtone 
Affaires autochtones et Developpement du Nord Canada 

Signe a ________ ,, le __ jour de _ _ __ 2014. 

Les Premieres nations de Champagne et Aishihik 

James Allen 
Chef 

Temoin 

Signe a / .. t)f:ie/Pa ~tfr:le .?-0 jour de9~ 2014. 
v-t- ~ ~ 

Gouvernement du Yukon 

Karyn Armour 
Sous-ministre adjointe 
Division des relations avec les Autochtones 
Bureau du Conseil executif 

Temoin 


